
CHARTE DE LA SENTINELLE CITOYENNE 
Veille solidaire – Repérage des personnes isolées 

Préambule 

La présente charte définit le cadre d’engagement des Sentinelles citoyennes 
participant à la veille solidaire mise en place par le CCAS dans le cadre du 
plan communal de repérage des personnes isolées. 

Cet engagement repose sur des valeurs de solidarité, de respect et de 
bienveillance. 

 

1. Rôle de la sentinelle citoyenne 

La sentinelle citoyenne contribue à : 

• Repérer des situations d’isolement ou de fragilité, 
• Signaler ces situations au CCAS, 
• Participer au renforcement du lien social de proximité. 

La sentinelle citoyenne n’intervient jamais directement auprès de la personne 
concernée. 

2. Principes d’engagement 

La sentinelle citoyenne s’engage à : 

• Agir sur la base du volontariat, 
• Adopter une posture bienveillante et non jugeante, 
• Respecter la dignité et la vie privée des personnes, 
• Transmettre les informations de manière responsable, 
• Respecter la confidentialité des situations signalées. 



3. Limites de l’engagement 

La sentinelle citoyenne s’interdit : 

• Tout diagnostic social ou médical, 
• Toute enquête ou intervention personnelle, 
• Toute diffusion d’informations à des tiers, 
• Toute action se substituant aux missions du CCAS. 

 

4. Modalités de signalement 

Les situations repérées sont signalées exclusivement au CCAS par : 

• Téléphone : 01 45 98 63 20 
• Courriel : ccas@perigny-sur-yerres.org 
• Fiche de repérage simplifiée 

 

5. Engagement du CCAS 

Le CCAS s’engage à : 

• Recevoir et analyser les signalements, 
• Assurer un traitement adapté des situations, 
• Garantir la confidentialité des données, 
• Accompagner les sentinelles citoyennes dans leur rôle. 

 

6. Valeurs partagées 

• Solidarité 
• Respect 
• Discrétion 
• Responsabilité 
• Humanité 

mailto:ccas@perigny-sur-yerres.org


Conclusion 

En signant cette charte, la sentinelle citoyenne s’inscrit dans une démarche 
collective de vigilance et de protection des personnes isolées, au service du 
bien-être et de la cohésion sociale de la commune. 

 

 

Fait à Périgny-sur-Yerres, le : __/__/____ 

Nom et prénom de la sentinelle citoyenne  Le Président du CCAS 

 _____________________   _________________ 

Signature        Signature 

 


